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Chambre des Représentants. 
============================- 

SÉANCE Dt: 23 .AVRIL !896. 

Projet de loi porlanl 11rerogaUoo du maoclat des tlll1ilés de patronage t '). 

BAPPOHT 
FAIT, AU NOll DE LA COJIMfSSION (1), PAR i\l. D'URSEL. 

AhtSSIEURS, 

Votre Commission ne trouve aucune objection il formuler quant aux 
amendements que propose le Sénat, dans le but de régulariser la situation 
des membres des comités de patronage. 

Elle accepte aussi la prorogation des mandats pour une année de pins que 
dans le projet primitif, soit jusqu'au 51 décembre {897. 

Mais elle estime que le Gouvernement ne doit pas se considérer comme 
lié par cette date, et q1ie la révision de la loi du 9 août {889, si elle a lieu, 
comme on doit le désirer, au cours de In session ·1896·18!>7, devra être 
promptement suivie de la reconstitution des comités d'après les buses 
nouvelles. 

Sous le bénéfice de cette réserve, votre Commission, .Messieurs, vous 
propose l'adoption du texte amendé pal· le Sénat. 

Le Rapporteur, 

Cte H. n'UllSEL. 

Le Président, 

Bon A.T' KINT DE ROODENBEKE. 

t1) Projet amendé par le Sénat, n'· 1 (H. 
(li) Ln Commission était composée de l\H\I. T'K1Nt ue RoooENBEKE, prési<l,mt, VAN CLEEHrurn, 

n'Unsei, LORAND et AlictoN. - 


